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avaient ä peine le temps de se faire, et soutenaiit diguemeut la reputation que notre
cavalerie est parvenue ä se faire depuis quelques annees, au grand etonnement des

gens qui n'en parlaient qu'en haussant les öpaules.
Je ne sais quel Journal, parlant des quatre bataillons d'infanterie qui ont assiste k

l'ecole de Thoune, citait le bataillon grison comme l'emportant sur les autres. II y a

lä une erreur, et c'est ä tort que les gens ä esprit subtil ont cherche dans cette occasion

ä faire des distinetions et ä ötablir des categories. Au point de vue de la manceuvre

comme au point de vue de la marche, ces quatre bataillons se valaient. Leur
entrain et leur bonne volontö ötaient egaux et ne se sont pas dömentis un instant. Ce

qu'on remarquait surtout chez eux et ce qui se faisait sentir d'abord, c'est qu'ils
etaient bien commandes et que les etats-majors de bataillon etaient capables.

Vous le voyez, M. le redacteur, je suis loin de voir les choses e« noir. Je röpete au

contraire ce qu'on nous a dit k Thoune, c'est que chefs et soldats ont fait leur devoir.
Mais je ne puis pas m'empöcher de dire qu'avec une Organisation plus rationnelle et
moins doctrinaire de l'Ecole centrale, on aurait pu faire mieux, et surtout plus
encore. Je dis qu'Arau, malgre la beaute de la caserne de cette ville et l'amabilitö de

ses habitants, ne vaudra jamais l'öcole militaire de Thoune, qui reunit autour d'elle
tout ce qui est nöcessaire pour des exercices variös et complets, et qui n'exige nulle-
ment que l'autorite militaire fasse une Separation aussi fächeuse qu'illusoire entre la

thöorie et la pratique de toutes les armes. ***

CAMP DE CHÄLONS.

Les grandes manceuvres suivent toujours leur cours. La troisieme, qui devait

avoir lieu vendredi 11 septembre, a du ötre remise au samedi, ä cause du mau-
vais temps. Nous donnons le programme de ses differentes phases, et celui de la

quatrieme manceuvre, qui a pu avoir lieu lundi, c'est-ä-dire au jour fixe d'avance,

et qui, par extraordinaire, s'est terminee sans pluie.

TROISIEME MANCEUVRE.

Ordre de marche.

L'ordre de marche sera le möme que celui du 9 septembre. La brigade de direction

sera la seconde brigade de grenadiers. Le corps d'armee sera procede d'une avant-

garde formöe de la cavalerie lögöre et de deux batteries d'artillerie k cheval.

Ordre de bataille.

Chaque division sera placee sur deux lignes (les bataillons de zouaves ne seront

point distraits de leur brigade). Les bataillons de la premiere ligue ä intervalle de

döploiement; ceux de la deuxieme ä intervalle de division; l'artillerie äpied aux ailes

et dans l'intervalle de chaque regiment de la premiere ligne.
Engagement.

Arrivee en presence de l'ennemi, l'artillerie ä pied se met en position en avant de

l'infanterie, l'intervalle entre chaque batterie sera garni par des tirailleurs pris dans

les chasseurs ä pied et dans les bataillons de zouaves.

L'ennemi, indecis sur nos projets, reste dans sa position. La deuxieme brigade de

la 2' division.se porte alors sur la gauche de la ligne et la prolonge obliquement en

faisant par bataillons en masse sur la droite en bataille.
Le combat continue dans cette position. L'ennemi, supposant notre droite dögarnie,

tente un effort sur eile. La premiere brigade de la X" division cede le terrain par un
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mouvement eu echelon par bataillon; la deuxiöme brigade, qui est en deuxieme ligne,
se porte en une seule colonne ä hauteur et en dehors du dernier echelon de droite.
L'artillerie k cheval se porte en avant dans l'intervalle laisse ouvert entre les deux

divisions d'infanterie.
La brigade de cuirassiers se reunit ä la brigade de cavalerie legere, placee ä l'extröme

droite. Ces deux brigades se tiennent prötes ä eharger 1'ennemi.

Camp de Chälons, le 11 septembre 1857.

NAPOLEON.

QUATRIEME MANCEUVRE.

Ordre de marche.

1" colonne (de droite), les brigades de cavalerie de ligne et de grosse cavalerie.

2' colonne, le rögiment d'artillerie ä cheval.
3e colonne, le regiment d'artillerie ä pied.
4e colonne, la lre brigade de la division Mellinet.
5e colonne, la 2e brigade de la division Mellinet.
6" colonne, la 1" brigade de la division Camou.
7« colonne, la 2° brigade de la division Camou.
8e colonne, un regiment de cavalerie legere qui sera Charge d'öclairer le flanc

gauche.
L'intervalle entre les colonnes d'infanterie sera de cinq divisions.

L'avant-garde sera formöe d'un regiment de cavalerie lögöre et d'une batterie
d'artillerie k cheval.

Engagement.

L'ennemi ötant signale ä notre gauche les deuxiemes brigades de chaque division
d'infanterie se forment par bataillon en masse face k gauche en bataille; les premieres
brigades continuent ä marcher, executent le meme mouvement et se placent k la
droite et sur la meme ligne que leur deuxiöme brigade.

Deux batteries d'artillerie k pied viennent se placer ä la gauche de la division
Camou.

Le rögiment de cavalerie legere demasque rapidement l'infanterie et se forme en

bataille k la gauche de la premiere ligne.

Les brigades de cavalerie de ligne. de grosse cavalerie, ainsi que l'artillerie, se

portent en troisiöme ligne.

L'ennemi dirigeant son effort prineipal sur notre droite, la premiöre ligne execute

un changement de front en avant sur son bataillon de droite. Deux batteries d'artillerie
k pied viennent se placer au point d'appui.

La division Mellinet, aprös avoir fait par bataillon ä droite, forme sa 1™ brigade eu

avant en bataille sur l'alignement de la division Camou, tandis que sa 2e brigade se

place en 2" ligne, en se deployant par bataillon en masse k intervalle de döploiement-

Les deux derniöres batteries k pied viennent se placer ä la droite de la 1™ ligne.
Les brigades de cavalerie de ligne et de grosse cavalerie ainsi que l'artillerie legere
se confonneront au mouvement general et se placeront en 3e ligne.

Quand le moment sera venu de charger l'ennemi, la deuxiöme brigade de la division
Mellinet se portera par bataillon en masse dans les intervalles de droite des bataillons
correspondants de la V brigade, (les bataillons deployes de la 1" brigade mettront en

obstacle leurs premiers et sixiemes pelotons).
Alors le corps d'armee se portera en avant, k l'exception du regiment d'infanterie de
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l'extröme gauche, des deux batteries qui appuieut ce flanc, et de la brigade de cavalerie

legöre.
La division Camou, pendant la marche, se formera successivement en öchelons par

regiment sur son rögiment de gauche, et formera les carrös par rögiment.
Quand la marche en avant sera terminöe, toute l'artillerie k cheval se mettra en

batterie au sommet de l'anglc formö par les deux divisions d'infanterie.
La manoeuvre se terminera par une charge do toute la cavalerie; la grosse cavalerie

passant par les intervalles des carres, la cavalerie de ligne par la droite, et la cavalerie

legere par la gauche.

Camp de Chälons, le 14 septembre 1857.
NAPOLEON.

Le inercrcdi 16 a en lieu la cinquieine manceuvre; les troupes ont pris les armes

all heures du matin et ont execute, au commandement de l'empereur, les divers

mouvements indiques dans le programme suivant:

Ordre de bataille.

Les troupes seront formöes en öchiquier. Les zouaves seront dötachös de la
premiöre brigade de voltigeurs.

Toute la premiere ligne d'infanterie sera couverte par des tirailleurs pris dans les

zouaves et les chasseurs ä pied.
Les brigades de cavalerie et de ligne legere detacheront des eclaireurs sur leur

front et sur leur flanc.
1er mouvement et engagement.

Tous les bataillons qui sont sur la premiere ligne deploient les masses, les autres
bataillons restent en colonne et se placent en arriere des ailes de chaque brigade.

2C mowvement.

La, division Mellinet se porte en avant par l'intervalle des deux brigades de

voltigeurs, deploie, lorsqu'elle s'arrete, ses bataillons qui sont en ligne; ceux qui restent
en colonne appuient derriöre les ailes.

La cavalerie, placee aux ailes, suit le mouvement de la division de grenadiers et se

döploie en öchelons par regiment en refusant les ailes exterieures.
La division Camou reprend, aussitöt qu'elle est depassee, Vordre primitif.
L'artillerie de reserve et la grosse cavalerie forment une troisieme ligne.

3" manceuvre.

La division Camou se porte en avant de la division Mellinet et deploie, lorqu'elle
s'arrete, tous ses bataillons sans exception sur une seule ligne. La cavalerie, placee
aux ailes, suit le mouvement de la division de voltigeurs.

La division Mellinet, quand eile est depassee, reprend son ordre primitif.
4e manceuvre.

La 2e brigade de voltigeurs fait face en arriere, marche en retraite, va former un
echelon en arriere de la division Mellinet et reprend dans cette position son ordre

primitif. La 2e brigade de voltigeurs reprend son ordre primitif.
L'artillerie de reserve se porte ä hauteur et ä droite du premier echelon (lre

brigade de voltigeurs).
Les trois brigades de cavalerie se forment en bataille en arriere de chaque echelon

(cavalerie legere derriere la 1" brigade de voltigeurs, cavalerie de reserve derriöre
les grenadiers, cavalerie de ligne derriere la 2" brigade de voltigeurs), et se tiennent
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pretes k executer une Charge perpendiculaire au front des öchelons en passant par
les intervalles de gauche laisses libres entre ces öchelons.

Camp de Chälons, le 16 septembre 1857. NAPOLEON.

On a particulierement remarque, dans cette manceuvre, la promptitude avec

laquelle les lignes se remplatjaient et se soulenaient reeiproquement, tant dans la

marche en avant que dans la marche en retraite.

Les döploiements de tirailleurs et les manceuvres de l'artillerie ne meritent pas

moins d'eloges.

A cinq heures les troupes rentraient dans leurs campements.

Le duc de Cambridge, accompagne de plusieurs officiers anglais, parmi lesquels

on remarque le general lord Cardigan et les colonels Clifton et Maude, est arrive
le 17 au camp de Chälons. Le prince a assiste, depuis son arrivee, ä toutes les

prises d'armes sans exception, et il a profite des jours de repos et de la presence
des troupes dans leurs campements, pour visiler dans le plus grand detail toute

l'installation militaire. L'empereur et le marechal Vaillant lui en ont fait les

honneurs.

Parmi les officiers de la suite du prince, il en est deux surtout que les vieux

Crimeens ont revus avec plaisir. Le premier est le colonel Claremont, qui rem-
plissait aupres de l'etat-major francais les fonctions que M. le colonel de Lagondie

remplissait de son cöte au quartier-general anglais. Le second est le gönöral lord

Cardigan, le commandant de cette hero'ique brigade de cavalerie legere qui, ä

l'affaire de Balaclava, traversa successivement, sous une pluie de boulets et de mi-

traille, toutes les lignes de l'armee russe, et qui fut presque entierement detruite.

Outre ces officiers anglais, il en arrive journcllement au camp de differentes

nations; dans le nombre, on remarque des officiers russes et prussiens; ces derniers

ne sont pas les moins attentifs ä suivre les manoeuvres.

Lc lendemain de l'arrivee du duc de Cambridge, vendredi 18, les troupes ont

execute, en presence du prince, difförents mouvements de la deuxieme grande

manceuvre; la. belle marche en avant de tout le corps d'armee, qui avait ete si fort

admiree la premiöre fois, a ete executee de nouveau avec le meme ensemble et la

meme precision.
Le samedi a ete consacre ä des exercices de detail, et la soiree remplie par une

föte des zouaves, representant des scenes arabes.

Dimanche, 20, la messe a ötö celebree avec une grande pompe, et tous les corps de

cavalerie qui s'y rendent ordinairement ä pied etaient ä cheval; l'artillerie avait

ses batteries attelees. Apres la messe toutes les troupes ont defiie devant l'empereur
et le duc de Cambridge. Le soir, un feu d'artifice a ete tire par l'artillerie.

Lundi 21, ä neuf heures, les troupes sont parties pour bivouaquer sur la riviere
de Suippe. Elles etaient pourvues de vivres et de tous les effets et ustensiles

nöcessaires pour cette Operation.

L'occupation des bivouacs devait faire partie necessaire de l'instruction donnee

au camp. La difference qui existe entre les bivouacs et les camps consiste princi-
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palement, pour les premiers, dans l'absence complöte de ces etablissements demi-

permanents, tels que cuisines, baraques, öcuries, etc., qui se rencontrent d'habi-
tude dans les seconds, du moment oü leur duröe depasse une certaine limite.

Au bivouac, les hommes, au lieu de vivre en commun, et par fractions consti-
tuöes de compagnie, d'escadron, etc., se reunissent en petits groupes et pourvoient

presque individuellement ä tous leurs besoins. Des effets, dits de campement, sont

distribues suivant les effectifs, et servent ä la preparation des aliments au moyen
de petits fourneaux creuses en terre, et que quelques minutes suffisent ä ötablir.

Au lieu des grandes tentes pour 10 et 12 hommes, les soldats n'ont plus pour se

garantir que les sacs qui en temps ordinaire leur servent de paillasse, et dont la

röunion par trois au bivouac pennet d'etablir des abris aussi legers ä transporter

que faciles ä dresser. Bref, on peut dire qu'au bivouac, le bien-etre de chacun est

en raison de 1'esprit plus ou moins industrieux qu'il sait döployer, et, sous ce

rapport, l'armöe francaise, gräce aux traditions et aux enseignements de l'Afrique,
est bien cerlainement une des premieres du monde.

L'occupation du bivouac a ötö precedöe d'une dömonstration militaire contre

l'ennemi, cense maitre de la rive sur laquelle on allait s'etablir. Aprös un engage-
nient de courte duree, l'ennemi ötant rejete de l'autre cöte de la riviere, et observö

par l'avant-garde (composöe des guides et des chasseurs), les tentes-abris ont ete

dressöes comme par enchantement et les chevaux etablis au piquot.

L'avant-garde a ete cantonnöe ä Suippe et chargee de la surveillance des difförents

points el döbouchös par lesquels l'ennemi pouvait se prösenter.

Le temps etait magnifique, et le soir, pendant que les generaux et les colonels

assistaient ä un punch offertau quartier imperial, le bivouac, eclaire par mille feux,
offrait un coup-d'ceil admirable. Les chants des soldats se sont prolonges fort tard,

et la gaite, l'entrain qui n'ont cesse de regner, temoignent assez de la satisfaction

avec laquelle les troupes aeeeptaient l'utile instruetion qui leur ötait donnee.

L'empereur a bivouaque avec l'armöe. Le duc de Cambridge et les officiers

ötrangers presents au camp avaient accompagne Sa Majeste. Le quartier
imperial ötait etabli ä hauteur de la premiere ligne oecupee par l'infanterie, et abrite

par un bouquet de bois. Les personnes admises ä le visiter n'ont pas remarque
sans emotion, au nombre des objets qui composaient l'installation militaire de Sa

Majeste, plusieurs meubles dont l'empereur Napolöon Ier se servait en campagne.
La cavalerie bivouaquait en deuxieme ligne et l'artillerie occupait la troisieme

avec les parcs.
Mardi 22, ä neuf heures, les troupes ont pris les armes pour rentrer au camp.

L'abandon du bivouac a donne lieu ä quelques manceuvres qui ont ete la contre-

partie de celles qui avaient aeeompage son installation. Le depart a ötö couvert par
un rideau de tirailleurs sous la protection duquel les avant-postes se sont replies.
Les troupes se sont formees et ont fait töte pendant le temps necessaire au

part du convoi et des impedimenta. Ceux-ci une fois en route, un feu

d'artillerie trös vif a ötö ouvert sur les totes des colonnes ennemies supposees vouloir
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forcer le passage de la riviöre; un retour offensif ä la ba'ionnette sur ces colonnes

desorganisees et quelques charges de cavalerie ont terminö l'engagement; ä deux

heures les troupes ötaient de retour au camp.
Le duc de Cambridge a pris congö de l'empereur le mardi; le lendemain

l'empereur est parti pour Stuttgart.
Ce n'est pas sans motif, dit le correspondant du Constitutionnel, que nous don-

nons ä nos lecteurs, sans en rien retrancher, ces rösumes des travaux accomplis

par le corps d'armee du camp de Chälons. Pour les militaires, comme pour les

personnes les moins versees dans la science de la guerre, ces manceuvres comportent
un tel caractere de nettete, de clarte, de precision, que les uns comme les autres

ne peuvent manquer d'en etre egalement frappes.
C'est en quelque sorte une ecole nouvelle qui se fonde au camp de Chälons, et la

division adoptee dans chaque operatien est ä eile seule tout un enseignement:
Amener les troupes sur le champ de bataille, les disposer pour le combat, les

conduire et les manier pendant l'acliou, tels sont les trois termes qui rösument

loute la science des armes. C'est en vue de ces trois circonstances necessaires

et distinctes que l'instruction doit ötre dirigee, que les mouvements des

differentes armes doivent Ötre combinös. Les principes une fois poses dans cet ordre

d'idces deviennent invariables, quel que soit le nombre des troupes qui doivent

combattre, quelles que soient les difficultes que l'on a a surmonter.
Manoeuvrer d'aprös un plan arrete d'avance, et sur une hypothese vraisemblable;

adopter un plan d'operations embrassant la defense comme l'attaque, et dans lequel
la täche de chaque general est indiquöe quant ä ce qui regarde son concours ä

1'ensemble de l'operation, mais en lui laissant, dans la mesure de cette täche, la lati—

tude süffisante pour obeir a ses propres inspirations, suivant les circonstances du

moment et la nature du terrain; teile est l'instruction raisonnee el logique que les

troupes et les officiers doivent trouver dans un camp. Alors seulement les manoeuvres

sont instruclives, attachantes; ce ne sont plus des deploiements, des changements

de front, des attaques sans objet, des charges ä fond surun ennemi invisible,
des evolutions mecaniques, en un mot, executöes au bruit de l'artillerie. Tout y
prend le caractere d'une veritable Operation militaire, et l'etranger qui assisterait ä

ces importantes lecons, rapporterait dans son pays l'idee que l'armee francaise n'est

pas moins redoutable par son instruetion et la science de ses chefs, que par sa force

numörique el sa puissante Organisation.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a definitivement composö la commission chargee de preaviser

sur les propositions des Conferences d'Aarau et de Saint-Gall, en matiere militaire,
des chefs des armes speciales, savoir : MM. le genöral Dufour, inspecteur en chef

du genie; Fischer de Keinach, inspecteur de l'artillerie; de Linden, instrueteur-chef
de la cavalerie; Muller de Zoug, colonel des carabiniers. Outre les reprösentants des

armes spöciales, le Conseil födöral a nommö, en qualitö de membres de la commis-


	Camp de Châlons [suite]

